
Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - L’annonce a été faite hier
par le coordinateur national
M. Goumri dans un fax adressé à
tous les secrétaires généraux des
syndicats des ports membres de
la coordination.

Selon le signataire du docu-
ment, cette décision de «gel» fait
suite au «fax n°106/DG/08 du 4
février 2008 émanant de la partie
employeur souhaitant la continuité
des réunions de la commission
paritaire et tenant compte des
orientations faites par M. le secré-
taire général de la Centrale syndi-

cale de l’UGTA qui nous a apporté
tout son soutien dans le cadre des
négociations de la convention de
branches.» 

Suite à cela poursuit la même
source, «après un contact avec
les différentes sections syndicales
des entreprises portuaires, la
coordination nationale des ports
d’Algérie a décidé de reprendre
les négociations le 10 février pro-
chain. 

Une réunion à laquelle pren-
dront part uniquement les secré-
taires généraux des syndicats
d’entreprises».

Pour rappel, la coordination
des syndicats des ports avait pris
la décision de geler les activités de
dix entités portuaires et ce en rai-
son «du refus de l’employeur de
donner suite à nos revendica-
tions». 

Ce bras de fer engagé inter-
vient également après l’échec
successif de trois réunions de tra-
vail avec la partie employeur dont
la dernière en date remonte au 3
février dernier. 

A l’origine de l’échec des négo-
ciations entre les deux parties,
c’est le refus de l’employeur d’ac-
céder à la demande des représen-
tants des travailleurs au sujet de la
question de la prime et des indem-
nités. «C’est suite au refus de

l’employeur de revaloriser les
primes et les indemnités comme
cela a été décidé lors des négo-
ciations de la convention de
branches, que nous optons pour la
démonstration de force », nous a
indiqué le secrétaire général du
syndicat du port d’Alger.

La question qui se pose est
celle de savoir si avec cette déci-
sion de «gel de la journée de pro-
testation jusqu’à nouvel ordre»,
les représentants des 14.000 doc-
kers décrocheront ce qu’ils n’ont
pu faire après trois réunions de
négociations ? et si par ailleurs
l’employeur fera des concessions
et lâchera du lest sur la question
des primes et des indemnités ?  

A. B.

APRéS LA D�CISION DE LÕEMPLOYEUR DE REPRENDRE
LES N�GOCIATIONS

La gr�ve des dockers gel�e

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) - 
La principale motivation de ces

travailleurs du secteur de l’éduca-
tion : leur passage de l’échelon
onze à sept dans le cadre de la
nouvelle grille des salaires. Les
représentants de la coordination
réunis, hier, au siège du SNTE à
l’école Aïssat-Idir au 1er-Mai, ont
déclaré que leurs principales
revendications s’articulent autour
de la revalorisation de leur classe-
ment soit un passage à l’échelle
dix ainsi que la formation et une
possibilité d’évolution de carrière.
Selon les membres de la coordina-
tion, la fonction d’adjoint d’éduca-

tion nécessite une grande disponi-
bilité et l’intervention sur plusieurs
fronts au niveau des établisse-
ments. «Nous travaillons quarante
heures par semaine, il ne nous est
pas possible, par exemple, d’étu-
dier pour pouvoir prétendre à des
promotions. 

Pour atteindre le poste d’adjoint
d’éducation principal, nous devons
avoir le niveau du bac+3 et encore
cela n’est qu’au stade de simple
proposition faite par le SNTE. 

Le nouveau statut est basé sur
les diplômes», a déclaré M. Ferkati
Abdelkrim, coordinateur national.
Précisant, en outre, que les

adjoints d’éducation sont mainte-
nus au même poste sans possibili-
té de promotion jusqu’à la retraite
et qu’ils doivent donc être formés
par le biais de détachements. 

Les membres de la coordina-
tion exigent une nouvelle fois leur
reclassement vu qu’ils n’ont pas
été touchés par celui qui a eu lieu
en 1990. «Nous avons attendu
toutes ces années pour être finale-
ment rétrogradés à l’échelle sept. 

Nous sommes ainsi victimes
d’une marginalisation», s’indigne
pour sa part M. Zaït Abdelhak,
membre de la coordination des
adjoints d’éducation. 

Ces derniers, selon M.
Boudjenah, secrétaire général du
SNTE, sont au nombre de 5 000 à

avoir rejoint la coordination et 26
000 au niveau des établissements
du territoire national. 

Il précisera par ailleurs que 27
wilayas ont rejoint la coordination
et les adhésions se poursuivent. 

Il est à rappeler que la coordi-
nation se joint au mouvement de
protestation de la coordination
syndicale prévu les 24, 25 et 26
février prochains au côté du
SNTE. M. Boudjenah annoncera
enfin qu’une réunion se tiendra
lundi prochain en présence des
adjoints d’éducation et ce, dans le
but de décider des actions de pro-
testation à entreprendre dans les
prochains jours. 

F.-Zohra B.

LES ADJOINTS DÕ�DUCATION MONTENT AU CR�NEAU

Ils menacent de d�brayer dans les prochains jours
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Annoncée en grande pompe par les animateurs de la coordina-
tion nationale des syndicats des ports, la journée de protestation
prévue pour aujourd’hui est «gelée jusqu’à nouvel ordre».

Une action entreprise par les
travailleurs après avoir conclu que
la Société de gestion des partici-
pations SGP-Gestour veut accélé-
rer le processus de privatisation de
cette unité sans se soucier des
droits des travailleurs qui revendi-
quent la régularisation de leur
prime de départ volontaire avant la
cession de l’hôtel. 

C’est à l’issue d’une réunion
tenue samedi dernier à Skikda
entre les représentants des tra-
vailleurs et ceux de la Société de
gestion des participations SGP-
Gestour et du ministère de
l’Industrie et de la Promotion des
investissements consacrée uni-
quement à la question de privati-
sation de l’hôtel Es-Salem et donc
sans pour autant aborder le pro-
blème des indemnisations que les
travailleurs ont décidé de ce

débrayage. En effet, les tra-
vailleurs qui reprochent à Gestour
de violer l’article C de la conven-
tion de branches paraphée en
2006 par l’EGT-Est et Gestour qui
stipule l’indemnisation des tra-
vailleurs en cas de départ volontai-
re par une prime équivalente à 2
mois de salaires multipliés par le
nombre d’années d’activité. 

La convention concerne, à en
croire le chargé de l’organique
auprès du syndicat de l’entreprise
EGT-Est, l’ensemble des 7 unités
de cette entreprise, à savoir les
Hôtels Panoramic et Cirta de
Constantine, Hammam Guergour
de Sétif, les Hammadides de
Béjaïa, Chelia de Batna,
Bougaroune de Collo et Es-Salem
de Skikda en vertu d’une liste join-
te à cette convention. 

Les travailleurs de l’EGT-Est

ont déjà organisé un mouvement
de protestation l’année dernière,
par rapport à cette question et
décidé d’une grève à partir du 28
avril 2007 qui a été gelée suite à
l’accord conclu avec Gestour qui
s’est engagée à indemniser les
travailleurs de l’hôtel Es-Salem
avant la cession de cette unité au
nouvel acquéreur. 

Des engagements qui ont été
consignés dans le PV de réunion
tenue, le 28 avril 2007, avec les
représentants des travailleurs et
qui n’ont pas été tenus en fin de
compte. 

Depuis, Gestour a ordonné
dans une correspondance qui date
du 12 janvier dernier, indique le
chargé de l’organique auprès du
syndicat de l’EGT-Est, à la direc-
tion de l’EGT-Est de prendre les
mesures nécessaires pour com-
pléter les formalités de cession de
cet hôtel au nouvel acquéreur en
l’informant que le volet social de
l’opération sera soumis à l’appro-
bation du conseil des participa-
tions de l’Etat. 

Une décision qui a suscité les
inquiétudes des travailleurs qui ont
décidé d’aller de nouveau vers la
grève puisque Gestour, dans la
réunion du 2 février dernier, n’a
donné aucune garantie aux tra-
vailleurs s’agissant de l’octroi de
leur prime de départ volontaire.
«Nous ne pouvons croire aux
paroles de ces responsables d’au-
tant qu’il disent que ces hôtels ne
sont pas concernés par la conven-
tion de branches à partir du
moment où ils ont été mis en liqui-
dation avant de signer la conven-
tion», dira un syndicaliste. 

Il convient de noter que l’hôtel
Es-Salem a été cédé pour un mon-
tant de 115 milliards de centimes.
Les travailleurs de l’EGT-Est, qui
promettent l’escalade au cas où
leurs revendications ne seraient
pas prises en considération,
menacent de généraliser la grève
à l’échelle nationale par le biais de
la Fédération nationale des tra-
vailleurs du commerce et du tou-
risme. 

L. H.

PLUS DE 500 TRAVAILLEURS DE LÕEGT-EST EN GRéVE
DEPUIS HIER

Service minimum dans 7 h�tels
En signe de solidarité avec leurs collègues de l’hôtel Es-Salem

de Skikda, l’ensemble des travailleurs de l’Entreprise de gestion
touristique de l’Est (EGT-Est) qui gère 7 hôtels implantés à tra-
vers 5 wilayas de cette région, ont entamé, hier, une grève de 7
jours qui s’étalera jusqu’au 12 du mois en cours.

TAXIS

Vers 
une gr�ve 
g�n�rale ?

Les chauffeurs de
taxi haussent le ton.
En effet, la corporation
de ce corps de métier
affiliée à l’UGCAA
menace d’entamer une
grève générale et illimi-
tée dans la cas où
leurs doléances ne
sont pas prises en
considération par le
ministère de tutelle. 

Les représentants
du syndicat des taxis
affirment que les
conditions d’exercice
du métier sont deve-
nues dures. Une
réunion a été prévue. 

Elle regroupe les
sections de toutes les
régions du pays afin
d’arrêter la date du
débrayage. Parmi les
doléances des chauf-
feurs de taxi figure la
réactivation de la com-
mission technique que
préside le ministre des
Transports. 

Il ressort que cette
commission n’a pas
travaillé depuis 2001.
Son rôle est primordial
dans le traitement des
affaires courantes de
même que le gel des
activités de cette com-
mission a participé à
l’amoncellement des
problèmes que connaît
la corporation. 

C’est d’ailleurs l’une
des raisons qui a
conduit au non-abou-
tissement des statuts
de la profession. 

Par ailleurs, la cor-
poration des chauf-
feurs de taxi mention-
ne aussi sa volonté
d’amener l’Etat à lui
offrir une amnistie fis-
cale. 

Les taxieurs, qui ont
récemment bénéficié
d’une augmentation
des tarifs, demandent
à ce que les pouvoirs
publics épongent leurs
dettes antérieures. 

Il s’agit notamment
des impôts que les
taxieurs n’ont pas
honorés des années
durant. Une «doléan-
ce» que les concernés
semblent vouloir
défendre bec et
ongles. 

Il reste à savoir si
les pouvoirs publics
vont être réceptifs aux
exigences des chauf-
feurs de taxi, a fortiori
que la vox-populi  ne
place pas ce corps de
métier au summum de
la qualité de service.   

N. M.  

Les adjoints d’éducation ont décidé de monter au créneau en
s’organisant en coordination nationale sous l’aile du Syndicat
national des travailleurs de l’éducation (SNTE). 


